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Erwägungen
E. 1
Pour couvrir les frais de surveillance qui ne sont pas couverts par des émoluments au sens de l’art. 94, le Conseil fédéral peut prévoir qu’une taxe soit perçue annuellement auprès des entreprises soumises à la surveillance.
E. 2
La taxe est perçue sur la base des frais de surveillance de l’année précédente. Elle se calcule notamment en fonction du genre de l’entreprise; du genre et du nombre des constructions; des installa- tions; des moyens de transport et de leur capacité, ainsi que de la longueur et de l’aménagement des infrastructures.
E. 3
Les art. 10a, 88, 89 et 94 s’appliquent par analogie aux entreprises de trolleybus.
E. 4
Le Conseil fédéral règle les modalités. Il détermine notamment les frais de surveillance imputables et fixe le montant des émoluments.
E. 5
Loi fédérale du 24 juin 1902 concernant les installations électriques à faible et à fort courant (loi sur les installations électriques)6 Art. 26a (nouveau) 1 L’office et les tiers associés perçoivent des émoluments pour leurs prestations et leurs décisions. 2 Pour couvrir les frais de surveillance qui ne sont pas couverts par les émoluments, le Conseil fédéral peut prévoir qu’une taxe soit perçue annuellement auprès des entreprises soumises à la surveillance. 3 La taxe de surveillance est perçue sur la base des frais de surveillance de l’année précédente. Elle est calculée en fonction de la longueur du réseau de distribution et du nombre de transformateurs de l’entreprise faisant l’objet de la surveillance. 4 Le Conseil fédéral règle les modalités. Il détermine notamment les frais de surveil- lance imputables et fixe le montant des émoluments. II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
E. 6
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